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Erwägungen
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E. 4.1
L'appelant conteste l’appréciation des preuves s'agissant du cas décrit sous chiffre 2.6.

E. 4.1.1
En l’espèce, l’appelant prétend qu’il voulait récupérer l’argent qui lui était dû, car il aurait
prêté 300 fr. à un ami V.________, que le plaignant H.________ aurait dérobé à celui-ci
(jgt., p. 9). Toutefois, en cours d’enquête, l’appelant a admis les faits, précisant avoir
menacé de gifler le plaignant s’il ne donnait pas son téléphone, avoir vu qu’il avait peur de
lui et lui avoir dit qu’il lui casserait les dents s’il avertissait la police (PV aud. 12, p. 3). Il a
par ailleurs reconnu que la version des faits du plaignant était exacte (ibid.). Entendu au
sujet des circonstances de l’extorsion au préjudice de H.________, V.________ n’a pas
confirmé la version de l’appelant et a au contraire expliqué que le plaignant aurait dérobé de
l’argent à l’appelant lui-même (PV aud. 14, pp. 3 s.), ce qui discrédite tant la version de ce
dernier que celle de V.________ et montre que les comparses tentent de trouver une
justification pour contester le dessein d’enrichissement illégitime portant sur l’appropriation
du téléphone portable. Les faits retenus en première instance doivent en conséquence être
confirmés.

E. 4.2
L’appelant conteste sa condamnation pour extorsion qualifiée et tentative de contrainte.

E. 4.2.1
Selon l'art. 156 CP, celui qui, dans le dessein de se procurer ou de procurer à un tiers un
enrichissement illégitime, aura déterminé une personne à des actes préjudiciables à ses
intérêts pécuniaires ou à ceux d'un tiers, en usant de violence ou en la menaçant d'un
dommage sérieux, sera puni d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d'une
peine pécuniaire (ch. 1). Si l'auteur a exercé des violences sur une personne ou s'il l'a
menacée d'un danger imminent pour la vie ou l'intégrité corporelle, la peine sera celle
prévue à l'art. 140 (ch. 3). Pour que cette infraction soit objectivement réalisée, il faut que
l'auteur, par un moyen de contrainte, ait déterminé une personne à accomplir un acte
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CP), les moyens de contrainte sont les mêmes que ceux du brigandage (TF 6B_356/2012
op. cit. c. 1.2.2). L’élément déterminant est la possibilité pour la victime d'empêcher le
résultat par son refus. Ainsi, dans le cas d'une extorsion, l'auteur est, au moins en partie,
tributaire de la participation de la victime. Si cette dernière refuse, elle s'expose à la
réalisation de la menace ou à la violence, mais préservera son patrimoine (TF 6B_356/2012



c. 1.2.3).

E. 4.2.2
Aux termes de l’art. 181 CP, celui qui, en usant de violence envers une personne ou en la
menaçant d’un dommage sérieux, ou en l’entravant de quelque autre manière dans sa liberté
d’action, l’aura obligée à faire, à ne pas faire ou à laisser faire un acte sera puni d’une peine
privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire.

E. 4.2.3
En l’occurrence, l’appelant a menacé H.________ de s’en prendre à son intégrité corporelle
s’il ne lui remettait pas son téléphone portable, avec lequel il s’est enrichi. Les éléments
constitutifs de l’infraction d’extorsion qualifiée sont par conséquent réalisés. Il en va de
même de la tentative de contrainte, l’appelant ayant menacé le plaignant de le frapper s’il
portait plainte. Le concours entre l’extorsion qualifiée et la tentative de contrainte est réalisé
sous sa forme réelle, l’infraction d’extorsion étant achevée au moment de la nouvelle
menace, qui poursuit un autre but que l’enrichissement illégitime. Partant, les griefs de
l’appelant doivent être rejetés.

E. 5
L’appelant conteste la peine qui lui a été infligée, en faisant valoir qu’elle est trop sévère.

E. 5.1
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en
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motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 134 IV 17 c. 2.1; 129 IV 6 c. 6.1).

E. 5.2
En l’espèce, la culpabilité de S.________ est lourde. Les infractions commises sont
multiples et les faits graves. A charge, il faut retenir le concours d’infraction, les nombreux
antécédents de l’appelant âgé de seulement 24 ans et une propension de plus en plus
inquiétante à la violence, malgré le prononcé de plusieurs peines substantielles. Ses
dénégations et récidives dénotent une absence de prise de conscience. En outre, la pluralité
de mesures mises en place jusqu’à aujourd’hui n’a malheureusement montré que très peu de
résultat. Seul un suivi ambulatoire en détention paraît encore nécessaire, ce que l’appelant
ne semble pas contester. A l’instar des premiers juges, on ne peut donc croire l’appelant



lorsqu’il prétend vouloir passer à autre chose, entreprendre une formation et s’occuper de sa
famille. A décharge, il sera tenu compte de la diminution de responsabilité légère à
moyenne constatée par les experts. Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la peine
privative de liberté d’ensemble de 44 mois prononcée par les premiers juges est adéquate et
doit être confirmée. Il en va de même de la peine pécuniaire de 10 jours-amende, à 10 fr. le
jour, sanctionnant l’injure. L'amende de
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pronostic quant au comportement futur de l’appelant est clairement défavorable, de sorte
que ce dernier ne saurait bénéficier du sursis.

E. 6
En définitive, l'appel de S.________ doit être rejeté et le jugement attaqué intégralement
confirmé. Vu l'issue de la cause, les frais d'appel doivent être mis à la charge de S.________
(art. 428 al. 1 CPP). Outre l'émolument, qui se monte à 2'050 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP
[Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; RSV
312.03.1]), ces frais comprennent l’indemnité allouée à son défenseur d’office. S’agissant
de l’indemnité d’office, Me Philippe Ciocca a produit une liste d’opérations faisant état de
26 heures et 36 minutes d’activité (P. 101). Compte tenu de la nature de la cause, de la
connaissance du dossier acquise en première instance et des opérations nécessaires à la
défense des intérêts de son client, le temps consacré à la présente procédure est trop élevé.
La déclaration d'appel n'étant pas motivée et l’avocat ayant plaidé que 15 minutes lors de
l’audience d’appel, il sera tenu compte de 8 heures d’activité. C’est donc une indemnité de
1'684 fr. 80, correspondant à 8 heures à 180 fr., et une vacation à 120 fr., plus la TVA, qui
doit être allouée au défenseur d’office de l’appelant pour la procédure d’appel. Ce dernier
ne sera tenu de rembourser à l’Etat le montant de l'indemnité en faveur de son défenseur
d'office que lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP).
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